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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-130131

Département(s) de publication : 13, 83, 84
 Annonce n° 24-130131

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-115681
18/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole Aix-Marseille-ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005480700017N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13, 83, 84Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation de prestations de maitrise d'oeuvre pour le confortement du canal de Intitulé du marché : 
Marseille - Tronçon LES CAUVETS

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
Critères d'attribution : énoncés ci-dessous avec leur pondération: Le prix: pondération: 60 % La valeur 
technique: pondération: 40 % Sous-critère 1: pondération: 60 % Intitulé: Qualité et pertinence de la 
proposition technique au regard des données de programme et des besoins de travaux Sous-critère 2 : 
pondération : 40% Intitulé: Qualité et pertinence de l'organisation des moyens humains et des profils 
des intervenants en charge de la réalisation de la mission

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des plis est reportée au 19 décembre 2024 - 16h00

18/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-130131
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-130131
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